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— 165 —
de decrire; bornons-nous pour le moment ä faire remarquer que, dans un pays de

peu d'etendue, comme la Suisse, et par le fait möme que nos troupes ne sauraient

ötre appelees ä faire des expeditions lointaines, il sera toujours possible, lorsqu'un

corps d'artillerie devra user d'un chemin de fer, de faire monter, comme cela s'est

fait ä Morges, les canonniers sur leurs pieces, au lieu de leur affecter des voitures

spöciales, comme cela se fait en France. L'on gagne ainsi du temps et de la place.

Quant au Systeme employe, le 4 juillet dernier, pour l'embarquement du matöriel,
il est d'une simplicitö qui ne laisse rien ä desirer; en augmentant quelque peu le

nombre des plateaux destinös ä supporter les voitures, l'on evite les agencements

compliquesen usage dans l'artillerie frangaise; la piöce reste sur son avant-train,

repose sur ses quatre roues, comme sur une route ordinaire. L'augmentation qui en

resulte dans la longueur du convoi est amplement compensöe par la place que l'on

gagne en faisant monter les canonniers sur leurs pieces. En somme, il faut moins de

temps et de peine qu'avec le Systeme francais, et le resultat est le meme, ä la con-
dition cependant, nous le röpötons, que le trajet ä parcourir ne soit pas trop long.

Nous n'avons point ä nous ötendre sur les övenements ultörieurs qui signalörent
la course faite par l'ecole de recrues. Mais nous dirons en terminant que, si l'essai

dont nous venons de parier a reussi, cela provient non-seulement du zöle et de la

discipline de la troupe, mais aussi, et en grande partie, des dispositions prises par
l'administration du chemin de fer de l'Ouest. L'excellent et vaste materiel de cette

Compagnie a parfaitement soutenu une öpreuve decisive, et l'emploi en a ötö habi—

lement dirigö par M. d'Albenas, remplissant les fonctions de chef du trafic et du

mouvement.

ECOLE CENTRALE.

L'ecole centrale s'est terminee le 31 aoüt, apres avoir ötö inspectöe en detail par
M. le colonel Rilliet.

— Mercredi et jeudi, l'ecole a ötö visitee par le directeur du döpartement militaire

federal, M. Frey-Herose, et par M. le conseiller federal Fornerod, accompagnös
du secretaire du döpartement, M. le lieutenant-colonel Finsterwald.

— Le domestique d'officier, prevenu de vol, a ete juge par le conseil de guerre le
28 aoüt, et condamne ä un an de reclusion. La döfense a ötö prösentee par M. le

capitaine d'etat-major Burry.
— La section de l'etat-major du gönie, composee de M. le lieutenant Mercier et

M. le sous-lieutenant Imhof, s'est particulierement distinguee cette annee, sous la
direction de M. le major Gautier. L'inspecteur de l'ecole en a fait les plus grands

öloges devant le corps d'officiers; on cite entr'autres comme des travaux remarqua-
bles de ces deux officiers un dessin d'un projet d'attaque d'un front Cormon-

taingne et le dessin d'un front Noizet.

REUNION DE TROUPES A YVERDON.

Le plus grand nombre des officiers de Pötat-major ötaient dejä arrivös avant le
2 septembre. Les cadres des six bataillons Hermenjat et Paschoud (Vaud), Nickles
et Mayer (Berne), Colomb (Neuchätel) et Schorderet (Fribourg), ainsi que la belle
compagnie de guides de Geneve, au grand complet, sont arrivös le 3 septembre, les
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